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Conseil municipal d'enfants
                        Le Conseil municipal d’enfants réunit 24 petits élus et 24 suppléants des classes de CM1 et CM2 des écoles de la ville. Ils travaillent toute l'année lors des commissions et des conseils municipaux à élaborer des projets dans de nombreux domaines : loisirs, solidarité, environnement, solidarité...
                    







Présentation du conseil municipal d'enfants

Le conseil municipal d'enfants rassemble les 24 enfants élus et 22 suppléants dans les écoles de la Ville. Il se réunit trois fois par an dans la salle des Actes de l'Hôtel de Ville où se tiennent les réunions du conseil municipal des adultes. Les élus sont répartis en deux commissions : la commission sports et loisirs et la commission solidarité, citoyenneté et embellissement de la ville. Elles se réunissent une fois par mois, le mercredi matin salle de réunion espaces Rollinat de 10h à 11h30.

 




Court métrage réalisé par les enfants du conseil municipal pour lutter contre le Harcèlement scolaire





Pas si classe







Vidéo explicative : C'est quoi le CME







Les dates des commissions et conseils        




Les dates à retenir

	Les conseils se déroulent en Mairie salle des actes, les commissions se déroulent salle de conférence, Espace Maurice Rollinat

	Le 7 octobre : 9h-10h30 , 1er conseil municipal des enfants , installation des nouveaux conseillers
	Le 11 octobre :10h-11h30 : commission
	Le 11 novembre : Commémoration du 11 novembre 1918 rv 10h45 devant lycée H. Brisson
	Le 15 novembre : 10h-11h30 commission
	Le 6 décembre : 10h-11h30 : commission
	Le 17 janvier : 10h-11h30 : commission
	Le14 février : 10h-11h30 : commission
	16 mars 2ème conseil : 10h-11h30 : vote des projets
	Le 20 mars : 10h-11h30 : commission
	Le 17 avril : 10h-11h30 : commission
	Le 8 mai : Commémoration du 8 mai 1945 rv 10h45 devant lycée H. Brisson
	Le 15 mai : 10h-11h30 : commission
	Le 12 juin :10h-11h30 : commission
	Le 15 juin : dernier conseil de l'année : bilan et projets à venir










Projets réalisés en 2022-2023        















Charte des Conseillers enfants de Vierzon        




ARTICLE 1 : 
 Le conseiller est élu par les camarades de son école, il est donc leur représentant.

ARTICLE 2 : 
 Le conseiller doit après chaque réunion, rendre compte à ses électeurs du travail effectué en Commission.

ARTICLE 3 :
Le conseiller doit prendre en note les remarques et observations des électeurs et en faire part lors des commissions.

ARTICLE 4 :
Le conseiller s’engage (sauf cas de force majeure) à assister à chacune des réunions de commissions et séances plénières du Conseil d’Enfants. Le conseiller s’engage à avertir le service petite enfance, enfance, jeunesse en cas d’absence à une réunion. Les réunions de commissions se déroulent une fois par mois pendant 1h ou 1h30. Exceptionnellement des réunions supplémentaires peuvent être programmées.

ARTICLE 5 :
Le conseiller doit participer activement aux réunions, en exprimant librement ses idées, en cherchant les informations utiles au travail des commissions et en préparant un dossier qui présente le projet que la commission souhaite soumettre au Conseil. Ce travail est réalisé avec le soutien du coordinateur de projet.

ARTICLE 6 :
Close de résiliation du contrat : un(e) conseiller(e) cumulant trois absences injustifiées est considéré(e) comme démissionnaire. Il est alors remplacé définitivement par son suppléant.









Projets réalisés en 2021-2022        















Projets et animations en 2019-2020        















Les images des projets développés en 2018        





Le mannequin challenge du conseil municipal des enfants











Projets 2017-2018        





Mise en place du Conseil municipal d'enfants 2017-2018









Animation maquillage

Le 4 janvier 2017, une quinzaine d'enfants du Conseil Municipal des Enfants ont animé à un atelier maquillage dans le cadre de Vierzon fête Noël. Ils se sont appliqués à maquiller les autres enfants et ont aussi testé la patinoire. Un goûter leur a été offert en fin d'après-midi.
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CME 2023-2024(1).pdf 
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Mairie de Vierzon



Contacter la Mairie


Coordonnées




Place de l'Hôtel de Ville
 18100 VIERZON



Tél : 02 48 52 65 00






Horaires




Du lundi au vendredi : de 8h à 12h
et de 13h30 à 17h30

Le samedi : de 9h à 12h

(ouvert uniquement pour le service état civil et le guichet unique)
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